Commission staff working paper

orientations de programmation

annexe 1a - suite
partie 2 : programme INDICATIF

Ce chapitre est une présentation du programme indicatif, qui doit être rédigé selon un format type (voir ci-dessous). Ce format type doit être considéré comme une exigence minimale. Il peut être adapté au contexte spécifique du pays mais ne devra en aucun cas dépasser 15 pages. Tous les éléments analysés dans la première partie du DSP conduisent à l’identification d’un programme de travail qui doit être transposé dans ce programme indicatif national.

Le PIN est essentiellement un outil de gestion couvrant la période 2008-2013, et destiné à identifier et définir, sous une forme transparente, les domaines ou secteurs de coopération choisis en vue de bénéficier d'un financement et les mesures et actions pouvant permettre d'atteindre les objectifs fixés. Plus précisément, il devra définir les objectifs globaux, les objectifs spécifiques, les groupes cibles, les résultats attendus et les programmes à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs et le type d’assistance à fournir.
Le PIN devra également spécifier les mesures à prendre par le Gouvernement pour atteindre les objectifs et résultats globaux et ceux visés dans les secteurs de concentration (Accord de Cotonou, Annexe IV, Article 4.1.b). Le PIN devra résumer les engagements en matière de politique sectorielle et les mesures d’accompagnement du Gouvernement dans chaque secteur de concentration, nécessaires pour assurer la faisabilité de la stratégie de réponse. Les thèmes transversaux (la promotion des droits de l’homme, l’égalité des genres, la démocratie, la bonne gouvernance, l’environnement durable, et la lutte contre le VIH/SIDA) doivent être pris en compte dans les engagements en matière de politique sectorielle. 
Les engagements en matière de politique sectorielle doivent aussi être intégrés dans le cadre d’intervention, où ils peuvent être intégrés comme des indicateurs liés à la mise en œuvre (indicateurs d’intrants (input) ou indicateurs de réalisation (output) et de résultat) ou comme des indicateurs liés à la mise en œuvre des politiques (“policy progress indicators”). Par exemple, la création d’un fonds routier peut être un engagement en matière de politique sectorielle et en même temps un indicateur d’intrant (input) de réalisation /résultat dans le cadre d’une intervention ciblée d’intervention. 
Dans ce cadre, des indicateurs de performance doivent être définis en partenariat avec le pays bénéficiaire et les autres partenaires. Les indicateurs doivent se limiter à un nombre réduit d’indicateurs essentiels mais couvrant les différentes typologies (intrant, réalisations directes, résultats et impact). Un accent particulier devra être donné aux indicateurs de résultats et d’impact, qui ont l’avantage d’augmenter « l’ownership » du pays partenaire quant aux politiques à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs. Par ailleurs, les indicateurs devront être précisément définis, mesurables et inclure un point de départ, un objectif et un horizon temporel précis, pour permettre des comparaisons au moment des revues annuelles, à mi-parcours et en fin de parcours par rapport aux objectifs définis. Dans les pays concernés, le suivi des indicateurs devrait se faire dans le cadre du système de suivi défini dans le DSRP, qui devrait être intégré au cycle budgétaire national
. 
Le programme de travail devra aussi indiquer l'allocation indicative des ressources et les modalités de financement envisagées (aide projets, appui budgétaire, co-financements).
1 Programme Indicatif

1.1 Introduction

Sur base de la stratégie de coopération présentée dans la première partie et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’annexe IV de l’Accord de Cotonou, le programme indicatif a été établi sous forme d’un ensemble de tableaux qui présentent le cadre d’intervention pour chaque secteur, le calendrier de programmation financière ainsi que le chronogramme détaillé des activités de tous les programmes recensés sur une période glissante de 3 ans. Des plus amples informations sur … sont présentées en annexe. 

Les montants mentionnés dans ce chapitre indiquent la répartition globale des fonds entre le(s) domaine(s) de concentration, l’appui macro-économique et d’autres programmes. Cette répartition peut être modifiée dans le cadre des revues opérationnelles, des revues à mi-parcours et en fin de parcours ou des revues ad hoc. Cependant, toute modification impliquant un changement substantiel dans la structure de la stratégie de réponse nécessitera une décision formelle à travers un addendum au document de stratégie.
1.2 Instruments financiers

La mise en œuvre de la stratégie de coopération de la CE avec le <nom du pays> sera financée à partir de plusieurs instruments financiers. Leur affectation envisagée est donnée ci-dessous à titre indicatif :

1.2.1 10e  FED, enveloppe A,  € ……millions : cette enveloppe servira à couvrir les opérations programmables de développement à long terme dans le cadre de la stratégie, et en particulier….

<Domaine de concentration 1> 
<montant> 
<% du total>
 <instrument(s) financier>
<Domaine de concentration 2>
<montant> 
<% du total>
<instrument(s) financier>
<Appui budgétaire général>

<montant> 
<% du total> 
<Autres  programmes>

<montant>
 <% du total, max 15%> instrument(s)>
 <dont :

- soutien pour l’APE
(si pas domaines de concentration)




- gouvernance (si pas domaine de concentration)
- soutien aux initiatives des acteurs non étatiques <montant >

- la Facilité Technique de Coopération <montant>>

1.2.2 10e  FED, enveloppe B, € ……millions : cette enveloppe sera destinée à couvrir des besoins imprévus tels que l’aide d’urgence lorsqu’une telle aide ne peut pas être financée sur le budget communautaire, des contributions à des initiatives d’allégement de la dette adoptées internationalement ainsi qu’un soutien destiné à atténuer les effets néfastes de l’instabilité des recettes d’exportation. 
Conformément à l’article 3, point 5 de l’Annex IV de l’Accord de Cotonou, ce montant pourra être revu à la hausse dans le cadre des revues opérationnelles ou des revues ad hoc en fonction des besoins.
1.2.3 Facilité d’investissement : outre les instruments financiers susmentionnés dont l’enveloppe A représente la principale base programmable du programme indicatif, le 10e FED comprend également la « Facilité d’investissement », instrument financier géré par la Banque européenne d’investissement. La Facilité d’investissement ne fait pas partie du programme indicatif.
Certaines activités spécifiques peuvent être soutenues par le Centre de développement des entreprises (CDE) et le Centre pour le développement de l’agriculture (CTA).
1.2.4 10e FED, programme indicatif régional, € ……. millions : cette enveloppe servira à couvrir les opérations programmables de développement à long terme dans le cadre de la stratégie régionale <nom de la région à préciser> . Cette enveloppe ne fait pas partie du programme indicatif national mais peut cependant avoir des retombées au niveau national en fonction de la participation du <nom du pays> aux programmes envisagés dans le cadre régional. < ?>
1.2.5. Autres instruments financiers : 
Des activités spécifiques peuvent être soutenues par l’intermédiaire des Actions extérieures financés sur le budget général de la Commission dans le cadre des futures perspectives financières 2007-2013 (par exemple lignes budgétaires thématiques, protocole sucre, bananes) et sur les ressources propres de la BEI. Toutefois, ces financements sont soumis à des procédures particulières et dépendent de la disponibilité des fonds.
Pour les pays du Protocole Sucre, qui bénéficieront de « mesures d’accompagnement » de 2006 à 2013, les actions soutenues dans ce cadre devraient être complémentaires aux instruments financiers ci-dessus.
1.3 Domaine(s) de concentration

XXX <nom du premier domaine de concentration >

L’objectif spécifique suivant sera poursuivi :

A titre indicatif, environ € …… millions seront réservés à ce domaine. 
Les principales actions prévues sont :
L’instrument principal de mise en œuvre sera : <appui budgétaire sectoriel, co-financement, aide projet… >
Les mesures principales en matière de politique sectorielle, à prendre par le Gouvernement comme contribution à la mise en œuvre de la stratégie de réponse dans ce secteur, sont : <mesures, le cas échéant quantification, calendrier, indicateurs de résultats et d’impact>
Les engagements principaux du Gouvernement pour que les thèmes transversaux soient pris en compte sont : 

Où cela s’avère nécessaire, l’appréciation environnementale la plus appropriée (étude sectorielle ou étude d’impact) sera établie.
XXX <nom du second domaine de concentration > (si indiqué)

L’objectif spécifique suivant sera poursuivi :

A titre indicatif, environ € …… millions seront réservés à ce domaine.

Les principales actions prévues sont :
L’instrument principal de mise en œuvre sera : <appui budgétaire sectoriel, co-financement, aide projet… >
Les mesures principales en matière de politique sectorielle, à prendre par le Gouvernement comme contribution à la mise en œuvre de la stratégie de réponse dans ce secteur, sont :
Les engagements principaux du Gouvernement pour que les thèmes transversaux soient pris en compte sont : 

Où cela s’avère nécessaire, l’appréciation environnementale la plus appropriée (étude sectorielle ou étude d’impact) sera établie.
1.4 Appui budgétaire général
<Option a),
pour les pays où ce type d’appui a été retenu :>

La Communauté appuiera le programme de réformes macro-économiques du Gouvernement à travers un appui budgétaire général. Une attention spéciale sera accordée à l’objectif de réduction de la pauvreté, plus particulièrement par un accès équitable aux services sociaux. L’appui budgétaire sera fourni sous forme d’un programme <triennal>. Les fonds seront déboursés sur une base annuelle. 

les montants non déboursés  sont dégagés, reversés au PIN, et peuvent être reprogrammé, soit pour un appui budgétaire, soit pour l’un des autres secteurs de coopération dans le Programme indicatif Une telle décision peut être prise dans le cadre de la revue annuelle.

A titre indicatif, environ € …… millions seront réservés à ce type d’appui.

<Option b),
pour les pays où ce type d’appui n’a pas été retenu :>

Le programme indicatif ne prévoit pas d’appui budgétaire général. Cependant, en tenant compte des besoins actualisés, il peut être décidé de réallouer des fonds d’autres points d’application dans le programme indicatif vers ce type d’appui. Une telle décision peut être prise sous forme d’accord spécifique entre l’Ordonnateur Principal et l’Ordonnateur National ou dans le cadre d’une revue opérationnelle, de la revue à mi-parcours, de la revue en fin de parcours ou d’une revue ad hoc.

1.5 Autres programmes

Un montant indicatif de € … millions est réservé aux actions suivantes :

· <Secteur hors concentration: formuler l’objectif spécifique et les interventions majeures;> 
· L ‘appui institutionnel aux acteurs non étatiques : <Y incluse l’identification des types d’acteurs non étatiques éligibles à un financement et les types d’activités (cf l’article 6 de l’Accord de Cotonou et de l’article 4(1)(d) de l’Annexe IV de l’Accord de Cotonou) La Facilité Technique de Coopération ;
· Des contributions aux programmes et projets régionaux;

· Une réserve pour l’assurance contre les réclamations éventuelles et pour couvrir les dépassements de coûts et les dépenses imprévues.
Les mesures principales à prendre par le Gouvernement comme contribution à la mise en œuvre de la stratégie de réponse dans les domaines hors concentration sont :
Où cela s’avère nécessaire, l’appréciation environnementale la plus appropriée (étude sectorielle ou étude d’impact) sera établie.
1.6 Cadre d’intervention

Modèle en annexe.

1.7 Calendrier des engagements et décaissements indicatifs

Modèle en annexe.
1.8 Chronogramme des activités

Modèle en annexe.

1.6
Cadre d’intervention & indicateurs de performance 
1.6.1
1è domaine de concentration - <nom>

	
	Logique d’intervention
	Indicateurs de performance
	Sources de vérification
	Hypothèses

	Objectifs nationaux à long terme
	· 
	· 
	· 
	· 

	Objectifs de l’intervention
	· 
	· 
	· 
	· 

	Résultats attendus
	· 
	· 
	· 
	· 


1.6.2

2è domaine de concentration - <nom

	
	Logique d’intervention
	Indicateurs de performance
	Sources de vérification
	Hypothèses

	Objectifs nationaux à long terme
	· 
	· 
	· 
	· 

	Objectifs de l’intervention
	· 
	· 
	· 
	· 

	Résultats attendus
	· 
	· 
	· 
	· 


1.7  Calendrier des engagements et décaissements indicatifs

1.7.1
Calendrier indicatif des engagements globaux
	
	Montant indicatif
	2008
	2009
	2010(

	
	
	1
	2
	1
	2
	1
	2

	1è DOMAINE DE CONCENTRATION – <nom>
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Projet 1
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Projet 2
	M €
	
	
	
	
	
	

	2è DOMAINE DE CONCENTRATION – <nom>
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Projet 1
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Projet 2
	M €
	
	
	
	
	
	

	DOMAINEs HORS CONCENTRATION
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Appui institutionnel pour les acteurs non étatiques.
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Facilité de coopération technique 
	M €
	
	
	
	
	
	

	- Contribution aux programmes régionaux
	M €
	
	
	
	
	
	

	-<option> Appui pour les APE 
	M €
	
	
	
	
	
	

	-<option> Appui pour la  Gouvernance
	M €
	
	
	
	
	
	

	-Autres
	M €
	
	
	
	
	
	

	Total des engagements :
	M €
	
	
	
	
	
	

	Total des engagements cumulatifs:
	M €
	
	
	
	
	
	


1.7.2
Calendrier indicatif des déboursements

	
	Montant indicatif
	2005
	2006
	2007(

	
	
	1
	2
	1
	2
	1
	2

	1è DOMAINE DE CONCENTRATION – <nom>
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Projet 1
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Projet 2
	M€
	
	
	
	
	
	

	2è DOMAINE DE CONCENTRATION – <nom>
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Projet 1
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Projet 2
	M€
	
	
	
	
	
	

	DOMAINE HORS CONCENTRATION
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Appui institutionnel pour les acteurs non étatiques.
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Facilité de coopération technique 
	M€
	
	
	
	
	
	

	- Contribution aux programmes régionaux
	M€
	
	
	
	
	
	

	-<option> Appui pour les APE 
	M€
	
	
	
	
	
	

	-<option> Appui pour la  Gouvernance
	M€
	
	
	
	
	
	

	-Autres
	M€
	
	
	
	
	
	

	Total des engagements :
	M€
	
	
	
	
	
	

	Total des engagements cumulatifs:
	M€
	
	
	
	
	
	


	

	1è domaine de concentration (…. M €) <nom de domaine>

	Montant indicatif
	2008
	2009
	2010(

	
	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4

	- Projet 1
	 M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	- Projet 2
	 M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2è  domaine de concentration (…. M €) <nom de domaine>
	
	2008
	2009
	2010(

	
	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4

	- Projet 1
	 M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	- Projet 2
	M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DOMAINES HORS CONCENTRATION (…. M €)
	
	2008
	2009
	2010(

	
	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4

	- Appui institutionnel pour les acteurs non étatiques.
	 M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	- Facilité de coopération technique 
	M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	- Contribution aux programmes régionaux
	 M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	-<option> Appui pour les APE
	M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	-<option> Appui pour la  Gouvernance
	M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	-Autres
	M €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	EF: Étude de faisabilité

PF: Proposition de financement

DF: Décision financière

: Mise en oeuvre du programme/projet
	
	
	
	


1.8 Chronogramme d’activités
� Pour de plus amples informations sur les indicateurs, voir le document préparé par l’unité DEV/B/2 “Projet de lignes directrices pour la définition d’indicateurs de développement”. Ce document constitue aussi l’annexe 3 à la note “Instructions relatives aux rapports annuels et aux revues opérationnelles dans le cadre de l'accord de partenariat ACP-CE » (A1*2(02)741), datée du 13 mars 2002.


� Les phrases en caractères italiques doivent être complétées ou effacées pour l’édition finale du document.
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